
 

Pologne | Appel à candidature : résidence arts visuels de courte durée pour 
des artistes ou créateurs à Sopot (11-23 mars 2024) 

 

Le Goyki 3 Art Inkubator de Sopot, en association avec l’Institut français de Pologne recherche 1 
artiste/créateur.trice pour inaugurer un programme de résidence de recherche et d’expérimentation 
de courte durée qui aura lieu du 11 au 23 mars 2024 à Sopot (Pologne). 

Profil : artiste ou créateur.trice (multimédia, illustrateur.trice, artiste travaillant avec le texte) résidant 
en France sans limite d’âge pouvant attester d’un parcours professionnel en devenir ou significatif. 

 

 

 

Date limite de candidature : 21 décembre 2022, 14h CET 

 

DESCRIPTION DE LA RESIDENCE 

Le programme de résidence à court terme est une occasion unique pour les créateurs.trices et artistes 

qui souhaitent vivre une expérience intense de la scène artistique polonaise ainsi que découvrir le 

paysage culturel local. Le Goyki 3 Art Inkubator, avec son profil et son infrastructure, est un lieu idéal 

pour des résidences au profil plus conceptuel. C'est pourquoi nous aimerions proposer une résidence 

de deux semaines à un artiste visuel dont la pratique est basée sur la recherche.  

http://goyki3.pl/


L'artiste sera basé dans un studio de travail avec un balcon donnant sur le parc. Au cours de la 

résidence, il lui sera demandé d'organiser un atelier ouvert pour présenter ses recherches en cours et 

partager ses connaissances avec la communauté artistique locale et les visiteurs. 

La villa Jüncke - siège du Goyki 3 Art Inkubator - est un manoir historique datant de 1894 avec une 

tourelle de trois étages et un certain nombre d'espaces polyvalents tels que des salles d'exposition, 

des ateliers de coworking, de couture et de sérigraphie, des espaces de bureau, et plus encore. Le 

bâtiment est entouré d'un ancien parc avec des allées et des monuments naturels, qui ont été 

restaurés et cultivés avec un soin méticuleux.  

Son objectif est de mener des activités visant à créer et à diffuser la culture, à promouvoir la médiation 

culturelle et à soutenir les communautés créatives. Goyki 3 Art Inkubator participe également à la 

création d'un réseau d'acteurs nationaux et étrangers et à l'organisation de résidences artistiques. 

 

En 2023, le programme d'arts visuels de Goyki 3 Art Inkubator sera consacré au concept de partage 

radical et d'hospitalité avec ses différentes définitions. Par conséquent, nous encourageons les 

artistes multimédias, les illustrateurs, les artistes travaillant avec des textes et d'autres créatifs dont 

les intérêts tournent autour de la dynamique sociale, de la relation entre les concepts d'hospitalité et 

les politiques de soins et de travail à poser leur candidature pour la résidence. 

 

LES ORGANISATEURS DE LA RESIDENCE PROPOSENT : 

 Un atelier/studio dans la Villa doté d’un balcon donnant sur le parc  
 Un hébergement dans la ville de Sopot pendant la durée de la résidence 
 Un accompagnement artistique et technique pour le projet  
 L’organisation de « l’Open studio »   
 Une allocation pour les frais techniques (jusqu’à 200 €) 
 La prise en charge du billet international aller-retour (France-Pologne) 
 Une allocation forfaitaire de résidence de 400 €. 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE : 

Le dossier de candidature doit être rédigé en anglais. 
Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 21 décembre 2023, 14h CET 

Documents :  

- CV actualisé et déclaration d’artiste 
- Note d’intention (200 mots) sur le projet et la méthodologie envisagé (le projet sera de 

préférence en lien avec le thème du programme arts visuels 2024 du Goyki Art Inkubator).  

Les dossiers sont à envoyer à : air@goyki3.pl  

Le choix de résident.e sera effectué par le comité de sélection composé de représentants du Goyki 3 
Art Inkubator et de l’Institut français de Pologne. 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdS9UD8ysryJSH79O07QWnQ3QYWJUEJE9aDic1zJvziAaVyqg/viewform
mailto:air@goyki3.pl


Remarques : 
 

- Les candidatures de duos ou des collectifs d’artistes ne seront pas prisent en compte 
- Les organisateurs ne couvrent pas des frais d’assurance pendant le séjour de résident.e en 

Pologne 
- Seront acceptées les candidatures des personnes installées et travaillant en France mais 

n’ayant pas de nationalité française 
 


